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FÉDÉRATION D’ATHLÉTISME 

DE POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Type de réunion Conseil Fédéral 

Date 17/10/2025 

Début 17h10 

Fin 20h20 

Diffusion Pr-Clubs 

Prochaine réunion 18 Décembre 2025 

Rédacteur Léo GILROY 

 
 
 

Membres Présents Absents Observation 

Mme Cécile GILROY X   

M. Danny VICENTE  X  

M. Moana KERVELLA X   

Mr Pol-Elie RAOULT X   

Mme Hélène LALLEMANT MOE X   

M. Léo GILROY X   

Mme Véronique BOYER X   

M. Guy RAMOND X   

M. Olivier AGUSSAN X   

M. Virginie CHARLES  X  

Mme Stéphanie SANQUER X   

Mme Sandra INTHISONE  X  
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Ordre du jour 
 

1. Validation compte rendu CF du 21/08/2025 

2. Modifications des Statuts et Règlements Intérieurs 

3. Dossiers de la DT 

4. Questions diverses 

Ouverture 
 
À 18h10, Mme Cécile GILROY, la Présidente (PR) de la FAPF, remercie les membres du 
Conseil Fédéral pour leur présence et ouvre la réunion. 

1. Validation du compte rendu de la 
réunion du Conseil Fédéral du 21 Aout 2025  
 
Le PV du a été diffusé et le Secrétaire Général relit le PV et demande s’il y a des remarques. 
 
Aucune remarque ne se faisant entendre, la Présidente procède au vote du compte-rendu.  
 

Décision 25-10 : Le compte-rendu du CF du 21 Aout 2025 est adopté à la majorité et sera diffusé  

2. Modifications des statuts et Règlements 
intérieurs 
 
Voir pièce jointe 
 
Pol-Elie demande la définition, rôle et composition de la Direction Technique mentionnée 
dans le règlement intérieur. Moana indique que la DT n’existe pas. Les mentions DT sont 
remplacées par secrétariat de la FAPF dans le RI et supprimées dans les statuts. 
 
Pol-Elie demande de préciser la création, la composition et le rôle du comité éthique dans le 
RI. Stéphanie propose de s’inspirer de l’existant au niveau DJS ou FFA. Pas de décisions prises. 
 
Cécile propose l’ajout d’un article précisant les définitions et rôles des commissions. Pas de 
décisions prises. CF a approuvé l’article 5.0 
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Décision 25-11 : Le Conseil Fédéral approuve les modifications proposées et concertées  
Les remarques du CF sont prises en compte 

 

3.  Dossiers de la DT 
Kizito devant présenter les dossiers est absent. Il devait être présenté : 

- Les modalités de pré-sélection 
- Le projet de bourses pour les athlètes 
- Les projets fédéraux Jeux du Pacifique 2027 

Elles seront reportées à un prochain Conseil Fédéral. 
 
Stéphanie doit s’absenter et quitte le CF. 
 

4. Questions diverses 

CPP 
Olivier demande la présentation du projet CPP.  

Safeguarding 
Il est demandé au Conseil Fédéral de définir le cadre d’accompagnement des victimes dans le 
cas de dossiers de safeguarding. La prise en charge des victimes doit faire l’objet d’un suivi 
dès la connaissance de l’incident, pendant l’instruction et après la sanction.  
Questions soulevées concernant l’affaire des Jeux 2023 

- Transparence et procédure : Pourquoi le CF n'a-t-il été informé de la décision 
disciplinaire qu'après l'expiration du délai d'appel ? 

- Éthique et sécurité : Comment justifier la présence de l'intéressé dans l'encadrement 
pour le déplacement à Tonga, au contact d'athlètes mineures et des plaignants ? 

- Prise en charge des victimes : Pourquoi aucune mesure de soutien (psychologique ou 
moral) n'a été mise en place depuis deux ans ? 

 
Cécile doit s’absenter et quitte le CF. 
 
Réponses apportées par Bud 

- Erreur administrative : il y a eu un défaut de notification au CF et des délais de 
traitement excessifs. 

- Manque d'expérience : il a été sous-estimé l'impact humain et il y a eu des lacunes 
dans la gestion de l’affaire et du suivi des victimes. 
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- Vérification : Il doit être vérifier les courriers de notifications envoyés par Yannis 
suite à la commission de discipline ainsi que l'envoi effectif des courriers d'excuses de 
l'intéressé, Pol-Élie indiquant ne pas en avoir reçu. 

 
Décisions actées 

- Réforme du protocole : Mise en place d'une procédure standard écrite et diffusée, 
incluant la mise en sécurité immédiate de la victime dès le signalement. 

- Soutien systématique : Prise en charge automatique par la fédération d'un 
accompagnement psychologique pour toute victime signalée au safeguarding. 

- Renforcement de la prévention : Obligation de formation safeguarding avant les 
déplacements et actions de sensibilisation dans les clubs. 

 Action immédiate : Bud indique qu’une démarche de réparation sera entreprise envers 
les victimes du dossier 2023 dès la semaine prochaine. 

 
La Fédération prévoit dès la semaine prochaine un suivi adapté pour le dernier cas statué.  
 

Contrat H. REINSFELDS 
Le Conseil Fédéral demande les détails des diplômes de Mlle REINSFELSD ainsi que les 
modalités du contrat. Bud indique que le contrat de Héléna commence le 20 octobre et que le 
contrat dure 1an. Olivier demande ses diplômes et si ceux-ci lui permettent de travailler 
contre rémunération en Polynésie. Pol-Elie demande si elle a besoin de la carte 
professionnelle et d’un diplôme reconnu par l’Etat. Bud répond que Héléna n’est pas une 
salariée mais prestataire de la fédération, il doit vérifier ses diplômes mais indique qu’il a 
vérifié auprès du SEFI et toutes les autres institutions compétentes. Il va envoyer au CF son 
contrat et sa fiche de poste et précise qu’elle a une patente au Canada. 
 
Olivier doit s’absenter et quitte le CF. 
 

Bilan des Mini-Jeux 
Pol-Elie demande si un temps d'échanges est prévu pour faire suite aux rapports envoyés par 
Kizito en tant que CTF et Pol-Elie en tant que représentant de la commission des athlètes de 
l’OAA. Bud doit planifier ces échanges et indique qu’il manque aussi son bilan en tant que chef 
de délégation. 
Pol-Elie demande un temps d’échange avec la commission des athlètes pour les Mini Jeux de 
Palau.  
 

Matériel FAPF 
Pol-Elie demande ce qu’il en est de la mise à disposition des bottes de pressothérapie suite aux 
échanges mails qu’il y a eu et à la dernière commission technique. Bud indique que Kizito doit 
établir une convention d’utilisation pour les athlètes. Il indique aussi qu’elles seront emmenées 
lors de tous les déplacements de la sélection (y compris Tonga). 
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Pol-Elie indique que c’est dommage que ce besoin n’ait pas été anticipé à l’avance et qu’elles 
ne soient pas déjà à disposition des athlètes alors qu’elles sont arrivées déjà depuis quelques 
temps. 
Pol-Elie demande la procédure d’utilisation des bottes de presso-thérapie en dehors du cadre 
des déplacements. Il aurait été souhaitable de définir les modalités d’utilisation dès 
l’acquisition pour une utilisation plus précoce.  
 

Compétitions PYF 
Pol-Elie demande les objectifs prioritaires en termes de compétition. Pas de réponse. 
 

Accompagnement des athlètes 
Une présentation des dispositifs d’accompagnements des athlètes est souhaitée avec les 
modalités de participation, objectifs, budgets, aides….. 
 
Pol-Elie sollicite des clarifications sur une enveloppe de 1,4 M XPF dédiée à la préparation 
des athlètes pour les Mini-Jeux qui serait inutilisée. Moana précise qu'il n'existe pas de 
réserve spécifique, mais un budget global de 3 millions XPF lié au projet « Ambition 2027 » 
soumis à justification de dépenses. Pol-Elie indique que depuis janvier 2025 il demande des 
aides et un accompagnement pour les athlètes pour les mini jeux notamment. Moana indique 
que c’est la première fois qu’il y a eu une prise en charge de 3 séances de récupération avant 
les mini-jeux. Il indique aussi qu’il reçoit des factures de kiné et préparation mentale qu’il 
paie en tant que trésorier, précisant que c’est pour le CPP. Bud indique qu’on peut regarder 
ensemble si besoin le détail des dépenses de la fédération. Les participants concluent à la 
nécessité de plus de transparence. 

Statuts des clubs 
Guy demande une aide technique de la fédération pour les clubs afin qu’ils puissent modifier 
et mettre en règle leurs statuts vis à vis de la DJS pour notamment pouvoir demander des 
subventions. Moana accepte d’être l’interlocuteur des clubs à ce sujet. 
Guy demande de l’assistance sur la rédaction de leurs statuts.  

Clôture 
À 19h45, plus aucune remarque n’étant formulée, le Secrétaire Générale remercie les membres 
du Conseil Fédéral pour leurs participations et clôt la séance.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le Secrétaire Général 
M. Léo GILROY 

 
 

La Présidente 
Mme Cécile GILROY 
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